
RISQUES 
 

 

MAJEURS 

 

 

Lisez attentivement ce document conçu pour vous 

sensibiliser et vous informer brièvement sur les risques 

majeurs recensés sur la commune de Bazancourt 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En France, les catastrophes naturelles ou technologiques sont 

régulièrement évoquées dans l'actualité. La situation géographique et les 
industries couriates présentent peu de risques permanents, mais un risque lié à 
un évènement exceptionnel demeure. 

 
 
Les risques majeurs recensés sur la commune de Bazancourt sont au 

nombre de 3 : 
 1 risque naturel : tempête 
 2 risques technologiques : industriel et transport de matières 

dangereuses (TMD) 



ALERTE 
 
Si pour chacun de ces risques des mesures préventives sont déjà en 

place, l'éventualité d'un accident grave ne peut être écartée. 
 
Il faut donc se préparer à gérer l'événement en suivant les consignes 

de sécurité. 
 
 
L'alerte donnée par sirène annonce le confinement d'un danger 

(exemple : nuage de gaz toxique). 
 

 Le début d'alerte consiste en trois signaux d'une minute séparée d'un 
intervalle de cinq secondes, d'un son modulé en amplitude et en 
fréquence. 

 La fin d'alerte est annoncée par un signal continu de trente secondes. 
  
 
 

Début d'alerte Fin d'alerte 
  
3 fois 1 minute 30  secondes 

 
 

 
Ce document vous informe sur les dangers potentiels et les 

conduites à tenir en cas d'accident. 
 
 
 

Conservez-le ! 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
ACCIDENTS INDUSTRIELS 

 
 
Le risque industriel majeur est un évènement accidentel qui peut se 

traduire par un incendie, une explosion, une dispersion de produits dangereux 
dans l'air, l'eau, le sol, voire une réunion de plusieurs de ces facteurs. 

 
L'accident toulousain survenu le 21 septembre 2001 nous démontre 

l'importance des mesures préventives à prendre par les industriels et par les 
pouvoirs publics, les risques étant présents pour le personnel, les riverains, les 
biens et l'environnement. 

 
 
 

 

 
Avant : 
 Connaître les risques, le signal 
d'alerte et les consignes de 
sauvegarde 
 Posséder un poste radio à piles 
 Posséder une lampe électrique à 
piles  
Pendant : 
 Se mettre à l'abri dans un 
bâtiment ou quitter la zone si 
l'ordre est donné 
 Boucher toutes les entrées d'air 
et arrêter climatisation et 
ventilation 
 S'éloigner des portes et fenêtres 

 Ne pas fumer, éviter toute 
étincelle 
 Ecouter les consignes à la radio 
 Ne pas tenter de joindre ses 
proches ou d'aller chercher ses enfants 
à l'école 
 Libérer les lignes téléphoniques 
 Ne sortir qu'en fin d'alerte 
(signal continu de 30 secondes) ou sur 
ordre des autorités. 
Après : 
 Aérer le local de confinement 
 Respecter les consignes des 
services de secours. 

 
 

 
 
 

 



TRANSPORTS DE MATIÈRES DANGEREUSES 
 
 
Les pollutions accidentelles, l'incendie, l'explosion et les fuites 

toxiques constituent les risques liés aux transports de matières dangereuses, 
qu'ils soient assurés par route, voie ferrée ou canalisation. 

 
 
 Code danger 
   
1088 Code matière 
 
 

 

 
Avant : 
 Connaître les risques et 
consignes 
 Posséder un poste radio à 
piles 
Pendant : 
 Si vous êtes témoin de 
l'accident : donner l'alerte 
(Pompier 18- Police 17) en 
précisant le lieu, la nature du 
moyen de transport, la nature du 
sinistre, le nombre de victimes 
ainsi que les codes danger et 
identification de la matière (voir en 
marge)  
 Ne déplacer les victimes 
qu'en cas de risque d'incendie ou 
d'explosion 
 se mettre à l'abri dans un 
bâtiment ou quitter la zone si 
l'ordre est donné 

 Boucher toutes les entrées d'air 
et arrêter climatisation et ventilation 
 S'éloigner des portes et fenêtres 
 Ne pas fumer, éviter toute 
étincelle 
 Ecouter les consignes à la radio 
 Ne pas tenter de joindre ses 
proches ou d'aller chercher ses enfants 
à l'école 
 Libérer les lignes téléphoniques 
 En cas de nuage toxique, respirer 
à travers un linge humide 
 Se rincer à l'eau en cas 
d'irritation de la peau ou des yeux 
 Ne sortir qu'en fin d'alerte (signal 
continu 30 secondes) ou sur ordre des 
autorités. 
Après : 
 Aérer le local de confinement 
 Respecter les consignes des 
services de secours. 
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Numéros des codes de danger et de 
matière, se trouvant sur les véhicules ou 
récipients, à communiquer aux services de 
secours. 



TEMPÊTES 
 
 

L'ensemble de la région est exposé au risque de tempêtes dont 
certaines peuvent avoir des conséquences tragiques. 

 
Les effets dévastateurs de la tempête qui a frappé l'ensemble des 

régions françaises le 26 décembre 1999 sont encore présents dans nos 
mémoires.  

 
 

 
Avant : 
 
 Rentrer les objets pouvant être 
emportés 
 Gagner un abri en dur 
 Vérifier portes et fenêtres 
 Posséder un poste radio à piles 
 Connaître les consignes de 
sauvegarde 
Pendant : 
Ecouter les informations (niveau 
d'alerte, météo, consignes des 
autorités) 

 
 
 Eviter tout déplacement 
Après : 
 Coupez les branches des arbres 
qui menacent de s'abattre 
 Ne pas toucher les câbles tombés 
à terre 
 Ne montez ni sur les toits ni dans 
les arbres fragilisés 

 
 
 

RESPECTEZ LES CONSIGNES EN CAS D'ALERTE  
INFORMEZ-VOUS EN ÉCOUTANT LA RADIO 

 
 
 

www.bazancourt51.fr 
 
 
 
 



 
Il est donc nécessaire de s'informer rapidement de la nature du risque 

et des consignes à appliquer. Pour cela : 
 

Mettez vous à l'écoute de la radio :  
France Inter : 96.8 FM  France Bleu Champagne : 95.1 FM 
France Info : 105.5 FM 

 
 
 

REPÉREZ LES RÈGLES ESSENTIELLES DE PROTECTION 
 

    

Mettez-vous à l'abri Bouchez les aérations Ecoutez la radio 

 

   

Barricadez portes N'allez pas chercher vos Libérez les lignes 

et fenêtres enfants à l'école, ils sont téléphoniques 

 en sécurité 

 

Ne fumez pas 
 

Numéros de téléphones utiles 
18 : Sapeurs Pompiers 
17 : Services de Police 

15 : Samu 
 


